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PRÉFACE.

1

Ce quatrieme volume est consacré entierement 11 l'administration 1 YGeneralífe
intérimaire qu'exer9a le conseil d'État, depuis la mort du grand com-

mandeur de Castille jusqu'il l'arrivée de don Juan d'Autriche aux

Pays-Bas; il embrasse un espace d'il peu pres huit mois, du 23 mars

au 31 octobre 1576.

Sous .plusieurs rapports, il se distingue de ceux qui l'ont précédé.

Les Archives .de Slmancas, qui avaient été excIusivement mises a;~.

contribution poul' les trois premiers volumes, ne pouvaient plus etre

seules consultées, une fois que nous arrivions au gouvernement du

conseil d'Etat : iI fallait puiser il d'autres sources encore, si nous

voulions eompléter la correspondance du Roi et le tableau de la

situation des Pays-Bas a cette époque~



En effet, c'était en franc;ais que le conseil d'État faisait ses dépeches

au Roi, et le Roi lui répondait dans la melne langue; leur COl'res

pondance ne passait point par les mains des secl'étaires espagnols,

elle avait pour interlnédiaires les secrétail'es d'État nationaux, a
Bruxelles et al\ladrid. 01', comme je l'ai dit déja, les correspondances

fran<;aises des gouverneurs des Pays-Bas avec Philippe JI ne furent

jamais déposées dans les archives de Castille, lnais elles formaient un

dépot distinct, sons la garde des luinistres belges qui a~fadrid étaient

chargés des affaires de ces provinces; les papiers qu'il y avait dans ce

dépot furent transportés a Bruxelles, par les soil1s du chancelier

Damant et du secrétaire d'État de Laloo, apres le mariage de l'infante

IsabeUe avec l'archiduc Albert; et deux siecles plus tard, au mOlnent

ou la maison de Ilabsbourg allait sans retoul' perdre la Belgique, le

com.te de Metternich leur fit prendre le chemin de Vienne, d'OU ils

ne son1 pas rev.enus, non plus que· d'autres collections considérées

ajuste titre conlme les plus précieuses de nos Archives (1).

. A la vérité, apres la mort de Requesens, Geróninlo de Roda, que

le grand cornnlandeur avait fait entrer au conseil d'État, continua

avec le Roi, d'une maniere suivie, la correspondance confi?entielle

•du gouverneur défunt,et l'OH ne saurait certainetnent nier que ses

leUres n'offrent beaucoup d'intéret : mais, si enrieuses, si piquantes

qu'elles soient souvent, elles ne pouvaient suppléer aceBes du conseil

lui-melne.
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(1) Voy. lome 1, préface, pp. XIlI-l.Y.



Le gouverllelnent beIge s'est adressé a la cOlir de Vienne, afin

d'obtenir undes doubIes des dépeches échangées entre le conseil d'État

et le Roi ; la cour de Vienne a eu l'obligeance de le lui remettre. Nous

avons été ainsi a lnenle d'insérer dans ce vol:ume la correspondance

franc;aise de Philippe 11, aussi bien que sa correspondance espa

gnole.

Lorsque les affaires des Pays-Bas ,¡iurent ase conipliquer, la maison

de Valois cornlnen<;a de prendre plus de part au~ événelllents dont

ces provinces étaient le thétltre. Philippe II avait, en ce tenlps, a
Pai'is, dans la. personne de' doIiDicgo de <;úñiga, un ambassadeur

habile et zélé, qui surveillait avec vigilance les acLes et les intrigues

de la COUl' de France, ei en rendait C0111pte l'éguliel'~ment ason luaitre.

Oil con<;oit l'ilnportance que nous ·devions attachcl' aux.' dépeches de

ce diplolllate : nous les avons c0111pulsées, aParis, aux Archives de

l'Enlpire (1), et l'on yerra qu'elles n'ont pas troulpé notre attente.

Nous avons en recours, aussi, aux deux recueils de letlres du

cardinal de Granvelle que possede la Biblioth~que de llourgogne (2);

ils HOUS Ollt fourni plusieurs dépeches que nous aurions regretté

d'avoir négligées, cal' elles se lient essentiellenlent a la correspon

dance de Philippe II sur les afl'aires des P3)'s-Bas. Nous aurons a
extrail'e de ces recueils un bien plus gl'and nombré de pieces, quand

T
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(f) Elles y ront partie de la collectioll dite des Archives ele SimauclIs, sur laquclle nous
avons donné une notice dans les Bulletills de la Commissioll royale d~histoire, 5e série, t. 11[,
p.9.

(2) Voy. le lome ler de cette COl'resporulnnce. pp. XL et CLXIV.
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(1) Balthasar Schetz était le frere puiné de Gaspar Schetz, seigneur de Grobbcndoncq,
trésoricl' génél'al des finances, et de Melchior Schetz. Il se trouyait aMadl'id, 10l'sque, au
mois d'avril t 076, les états de Brabant y envoyerent Me Georges Kieffel, licencié en .droit.
pour présenter au Roi une requéte des abbés de BI'ahant contre l'incorporation de certaincs
ahba)"es aux évcl'hés nouveaux (voy. p. 89). Le pensionnaire WeeUemans lui écrivil, acelte
occasion, de la part des étals, le 17 avril: « 8y m'ont-ilz. donné charge vous escripl'e ccsles,
» pour V()US rcquérir voloir diligenter la résolution, pl'incipalement sur ladicte requeste,
)l tanl vers Su l\fajesté, monsieur le garde-seaulx Hoppero et tong ault.res que trouvcrcz con
II venir, espérant que, par ce, et en leur escripvant les occurrences de ce qui se passe en
) court et de ce qu'aurez en cecy besoingné, Hz vous retiendront pOUl' cCl'tain temps aquel
JI que raisonnable traitement. II

Schetz répondit aux états le 10 mai. Apres lenr avoir annoncé I'anivée de Ue Kieffel,
illeur dit : , Je luy assiste et nssisteray en tout ce qui me sera possible, pour me le corn
Il mander VV. S8., el poursuivray avec tonte diligence la cntiere résolution, et principale
~ ment sur la requeste; et de courrier aaultre aviseray du sueces et des aultres occurrences
II par dccha. Il

,

VI

DOUS atteilldrons l'année 1ó79, Oll Philippe II appela le cardinal a
l\ladrid, la majorité des doculnents .dont ils se cOlnposent apparte

nant surtout aeette époque.

Eufin il y. a, aux Archives du royaume, U11 autre recueilauquel

nous avons fait d'assez nOlnbreux emprunts: c'est un volume qui,

en 1690, lors du bOlnhardement de Brl1xelles par le maréchal de

Villeroi, échappa a la destruction des archives des états de Brabant,

et qui renferIl1e, en minute ou en original, cent soixante-.dix pieees

environ de l'anllée 1576. Différentes représentations des états au

Roi, les lettres que leur écrivait de Madrid Balthasar Sehetz" seigneur

de Hoboken (1), et cleux dépeches de Roda, l'une adressée aussi aux

états, l'autre au magistrat d'Anvers, ala nouvelle de l'audacieux coup

de nlain du 4 septembre, sont les documents que nous en avons tirés.

d,
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Les lettres de Schetz sont d'un style lourd et diffus; nlalS elles

contiennent de curieuses particularités sur ce qui se passait ala cour

de IUadrid et dans les conseils du Roi.

Les Archives de Simancas, du reste, ne núus ont pas fourni seule

ment la correspondance de ,Philippe II et du secrétaire d'État (jayas

avecGerónimo de Roda; nous en avons extrait quantité d'autres

pieces, parmi lesquelles nous citerons les lettres que Philippe JI

écrivit et fit écrire, par Antonio Perez, a don Juan d'Autriche et a
son secrétaire, intime Escovedo, pour engager don Juan aaccepter le

gouvernement des Pays-Bas; les objections de ce prince contenues

dans sa réponse ~t dans le mémoire qu'il remit a Escovedo, en

l'envoyant a Madrid;' son billet a son frere, quand, contre l'attente

et le ordres de Philippe, il débarqua en Catalogne; les instruc-

tions particulieres que le Roi lu) donna; ses lettres sur son voyage ra y Generalífe
a travers I'Espagne et la France. Ces pieces importantes serviront

a ~edresser plus d'une erreur répandue dans des ouvrages histo-

Triques qui font autorité. Les lettres du 8 avril de Philippe JI et

d'Antonio Perez (pp. 58, 41, 00, 02) prendront place parmi les

documents les plus propres a faire connaitre le fils de Charles-Quint

et le nlinistre qui, a cette époque, était en possession de toute sa

confiance.
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Deux cent sept pieees e0111pOsent la correspondance qui est ren

ferrnée dans ce volulne, savoir : cent cinq en fran<;ais et cent deux

en espagnol.

Des cent cinq pieees en fran<;ais, nous en donnons intégralement

soixante-seize, et dans ce nombre sont compris : la plupart des

dépeches du conseil d'État au Roi, au gal'de des sceaux IIopperus, a
don Juan d'Autriche; plusieurs lettres du Roi, de don Juan, d'Hop·"

perus, de Viglius, Berlaymont, Granvelle, Rassenghien, Charles-Phi

lippe de eroy; les rapports de Balthasar Schetz; les représentations

des états de Brabant et de Hainaut; les instl'uctiollS générales de nerafife
don Juan, etc. Les vingt-neuf autres pieces sont simplement analysées.

Nous avons traduit en entier les Jettres espagnoles qui nOllS ont

paru les plus remarquables: il y en a sept de Philippe II (pp. 58,

55, 198, 569, 427, 442, 468); trois d'Antonio Perez (pp. 41, DO,

52); deux de don Juan d'Autriche (pp. 521, 464); cinq de Gerónimo

de Roda (pp. 55'1, 547, 555, 597, 419); une de don Juan de ~úñiga,

anlbassadeur du Roi aRome, et du cardinal de Granvelle (p. 425);

une de don Diego de Qúñiga, ambassadeur aParís (p. 466), etc.

Les lettres que nous n'avons pas traduites, nous en avons donné

un précis qui équivaut presque aune traduetion.

Nous avons cité, dans des notes, les passages les plus saillants de

~ .
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ces dernieres; par Hl nous nous SOlumes soustrait a l'obligation d'en

reproduire le texte tout entier.

On voit que nous avons pris a tache de SUlvre, en l'appliquant

d'une maniere plus étendue encore, le 'syst€nne de publication que

HOUS avons exposé et, croyons-nous, justifié dans la préface du

troisielUe volunle.

Il en résulte que, pour le tome IV, il Y a vingt et une lcttres seu

lenlent qui d<?ivent grossír le recueil des textes de la Cm'respondance,

tandis qu'il n'y en a pas moinsde trois cent cinquant~-six pour les

deux pretniers tOlnes, et de soixante-quatl'e pour le troisieme.

P.c.
CO

Tn umemal de la Alhambra yGenerafife
JERíA D CULTU '

. '-:~ nI Quelques luots sur les Appendices, qui occupent une place considé..

rabie dans ce volulue.

011 nous saura gré, pensons-nous, d'avoir luís en lumiere les Notules

du secrétaire Berty. Rédjgés avec une fidélité scrupuleuse, ces proces

verbaux des séa~ces du conseil d'État, tout sOlumaires qu'ils sont

pour la plupart, renferlnent des indications, qui ne lnanquent pas

d'intéret, sur la maniere dont les choses se passaient dans le con

seil; ils servent aussi a éclaircir, acompléter les lettres du conseil et

de Gerónimo de Roda au RoL

Le Discours sur le gouvernement du con seil d'État, ouvrage du
1\' •
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conseiller d'Assonleville, n'est et ne pouvait etre qu'une apologie de ce

gouvernement. L'auteur a-t-il atteint son but? Si ron se lDet au-des

sus des passions de l'époque, et si ron exalnine froidelnenl les faits,

on doit convenir que le conseil d'État ne lnanqua ni de patriotislue

ni de ferlneté. A peine il cut pris les renes de l'adnlinistration, qll'il

réclama du Roí la convocation des états génél'aux, la conclusion de

la paix avec les provinces insurgées, l'envoj d'ull gouverneur génél'al

du sang : c'etait la le triple objet des vreux les plus ardents du pays.

Le conseil d'État nc cessa d'insistel' sur ces trois points aupres du

Roí. Il supprilna, sans en attendre l'autorisation de l\Iadrid, le con":

seil des troubles, qui était en horreur a la nation. Ses meInhres, POUl'

venir an secours des gens de guerre, n'hésitcrent pas a s'obliger per

sonnellement; ils mirent en gage lenr propre vaisselle. A la nO\lvelle

que les Espagnols avaient abandonné Zierikzée et lual'chaient VCl'S le enerafife
Brabant, il appela des troupes pour s'opposer aleurs desseins. Qualld

jI sut qu'ils étaient entrés dalls Alost par force, il les déclara, sans

hésiter, rebelles et enllemis du Roi et de I'État .. Il autorisa l'arnlclnent

du pa-ys. Mais, tout en prenant ces mesures, il s'appliquait a l'ester

dans la Iégalité; iI professait le respect de l'autorité du ROl et l'obéis-

sance a ses ordres. DI', ce n'était pas ainsi que l'entendait le parti du

mouvement, excité sous main fJar le prince d'Orangc, et qui ayait

trouvé, dans Guillaume de Bornes, seigneur de IIeze, un chef disposé

a tout entreprendre : ce parli voulait un éclat, une sorte de rupture

avec le pouvoir royal. Ainsi s'explique le coup de main du 4 sep-

tembre, .qui causa dans les provinces une stupéfaction universelle.

¡ .
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Longtelnps avant le 4 septelnbre, la révolution était dans les esprits;

ce jour-Hl elle passa dans les fai ts.

Parlni les événenlents nlilitaires qui ont rendu si célebres les

guerres de Flandre, le siége de Zierikzée est, a juste titre, considéré

COlluue l'un des plus notables. L'intrépidité, la constance des assiégés,

yégalel'ent la bravoure et l'ardeur des assiégeants; la ville ne capitula

que lorsqu'elle eut épuisé ses dernieres reSSOUl'ces, et apres que tout

espoir de secours se fut évanoui. Les conséquences illllnédiates qu'eut

cet événernent ajouterent encore a son ünportance. C'est ce qui nOllS

a engagé anlettre en.]unúere la correspondance du conseil d'État avec

le colonel Cristoval de Mondragon, qui conullalldait en Zélande I'al'·

lllée royale. Les lettres de l\londragon nous font assister a lons les

inciclents de l'attaque et de la défense; elles nous fournissent des dé

tails précis sur les négociations qui alnenerent la redditio de la vil1e,

et sur les conditions auxquelles elle cut lieu. On ne pent s'enlpec]ler,

en les lisant, d'éprouvel' de la synlpalhie pour ce chef espagnol, le

seul peut-etre, entre fous ceux de sa nation, qui ne se flit pas attiré

l'animadversion publique aux Pays-Bas. Sa franchise, sa loyanté,

COlnllJandent l'estinle. Sa lllodestie éclate dans la leltre du 6 juilletou,

répondant au blanie que venait de lui infliger le conseil d'Etat, pon!'

deux points de la capitnlation de Zierikzée, - l'ull concel'nant la

sortie de deux lninistres de la religion réforlllée, l'autl~e relatif

au serment, qu'il aurait du exiger des soldats de la garnison, de ne

point porte.. les ar111es contl'e le Roi pendant tonte la durée de la

guerre, - il dit sur le pl~emier: ([ l\lesseigneurs llle ponrront donner

.,,;'
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» le chastoy que j'ay Inérité, en l'intérinl que verront conlluenL S. ~1.

» le prendrat, }) et sur le secolld : (1 Quand S. 1'1. ne se contenteroit,

» apres que je luy auray remonstré la leUl'e de nlesscigneul's, el les

~ advertences qu'ay de plus en particulicr, icelIe anral grande raiso)}

» de ne fiel' aultre fois négoces de tant d'imporlancc :l ung qui s«ait

}) sy peu que moy..• (l). & Il avait demandé sponlanélncnt, des les pre

mieres ouvertures de la garnison el des hourgeois, qne le conscil d'Élat

envoyat une OH plusieurs pel'sonncs pour prendl'e part an I'cglemcnt

de la capitulation (2).

Zierikzée perdue, lnalgré les tenlatives désespél'ées qu'il avait raites

ponl' la sauver, le prince d'Orange se trouvait dans llne silualion cri

tique. Ses relatiohs avec la reine r~lisabelh n'éLaient plus ce ((u'clles

avaient été par le passé. Des navil'cs de Flessingue avaicnt osé 31'I'clCl'

des vaisseaux anglais : la reine était indignée, el les explicalions que nerafit
lui 6t parvenil' le prince, les excuses qu'il lui préscllla, 11'eln pecll¡~I'ellt

point qu'elle ne donl1ut l'ordre de coul'ir sus aux bateanx de gUCl'l'P .]pla

fIollande et de la Zélande (5). A Paris, c'était vai nenlcnt qu'il envoyai t

ambassadeurs sur ambassadeurs, pour sollicilcl' des secoul's d'holnlnes

ou d'argent; on l'alnusait de beBes paroles, on l'entl'etcnait d'espé-

ranees, Inaís I-Ienri III ni Catherine de ~Iédicis n'étaient décidés :1

O) Voy. p. 6:>6.
(2) Voy.p. 628.

(3) Dans un supplémcnt a la Correspolld(tIlce de Guilhtrlme le Tacitllrnc, qne nous espérons
publier bientot, nous ferons connailre plllSiclIl'S picees clIricuses sur ccl incidenl. Voy. aussi
pp. 205 et 510 de ee yolumc.
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